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1-GENERALITES 
 

1-1 Présentation de la commune : 

Proche de Barcelonnette, dans les Alpes-de-Haute-Provence (04), la 

commune de Saint-Pons, située sur la rive droite de l’Ubaye, compte 

actuellement environ 700 habitants. 

 Soucieuse des questions environnementales la commune a déjà engagé 

différentes actions dans ce domaine, notamment pour la défense de la 

biodiversité (installation d’une ruche pédagogique au centre du village), 

ainsi qu’en matière d’énergie (extinction des éclairages nocturnes, 

remplacement des luminaires par des ampoules 

LED...). 

La commune de Saint Pons, , a choisi de valoriser des terrains 

actuellement inexploités, sans activité agricole, et de faible production 

de bois près de l’aérodrome, pour produire localement de l’électricité 

solaire et citoyenne, en impliquant ses habitants ! 

 

 

1-2 Objet de l’enquête 
 

La commune de Saint-Pons souhaite accueillir sur son territoire, au lieu-

dit « les graves du Riou Bourdoux » l’installation d’un parc 

photovoltaïque au sol. 

 

Par délibération du 27 mars 2019 le conseil municipal de Saint-Pons a 

demandé à la Préfecture de lancer la procédure d’adaptation des 

documents d’urbanisme en vue de les rendre adaptés à la réalisation de 

ses projets de création de deux parcs photovoltaïques 
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En effet la loi dite d’orientation et de programmation pour la ville et la 

rénovation urbaine du 1er août 2003 et l’ordonnance du 5 janvier 2012 

portant clarification et simplification des procédures permettent à la 

commune de Saint-Pons de disposer d’une procédure simple et 

accélérée de mise en conformité de son PLU en se prononçant par une 

déclaration de projet sur l’intérêt général que présente l’opération 

d’installation d’un parc photovoltaïque sur son territoire. 

Le projet de parc photovoltaïque d’une puissance de 17,1MWc, porte 

sur deux terrains totalisant 17,6 ha, un au sud de 2,9 ha qui est une 

ancienne gravière en friche non boisée, et un au nord de 14,7 ha qui est 

un boisement communal non classé. 

La notion d’intérêt général constitue une condition sine qua non de la 

mise en compatibilité du PLU par une déclaration de projet ce qui 

constitue la contrepartie des allègements procéduraux importants. 

Les terrains concernés ont fait l’objet d’une autorisation de 

défrichement par arrêté préfectoral n°201963616003 du 27 décembre 

2019 après enquête publique.  

Le territoire de la commune est couvert par un PLU en vigueur depuis 

le 02 mars 2012, qui a fait l’objet de deux modifications dont la dernière 

a été approuvée le 24 mai 2013. 

La déclaration de projet d’un parc photovoltaïque va emporter mise en 

compatibilité des terrains concernés pour les classer en zone Npv apte 

à accueillir des équipements de production d’énergie solaire. 

 

L’objet de cette enquête est donc strictement limité à la mise en 

compatibilité des parcelles concernées pour les classer en zone Npv 

du PLU, zone apte à recevoir une implantation de production 

d’Energie solaire. 

Cette enquête publique ne peut reprendre tous les thèmes, ou 

interrogations formulées lors de l’enquête relative à la demande de 

défrichement préalables qui s’est déroulée du 13 août au 13 septembre 
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2019 et qui a abouti à l’autorisation préfectorale du défrichement de la 

parcelle boisée. 

A la lecture du présent rapport il apparaitra cependant que la 

quasi-totalité des observations du public ne porte pas sur la 

qualification du projet comme d’intérêt général ou non, mais sur 

les modalités de mise en œuvre de ce projet de parc photovoltaïque. 

Cette enquête ne porte pas non plus sur la demande de permis de 

construire en cours d’instruction et qui fera l’objet d’une nouvelle 

enquête publique à l’issue de la procédure relative à la mise en 

compatibilité du PLU avec le projet de parc photovoltaïque. 

 

 

1-3Cadre juridique de l’enquête 

Le dispositif légal qui encadre la présente enquête publique est le 

suivant : 

1) Les lois et règlements : 

Au titre du code de l’urbanisme, pour ceux qui encadre la déclaration 

de projet emportant la mise en compatibilité du PLU ce sont 

notamment : 

 -Loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation 

pour la ville et la rénovation urbaine  

 -Loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour 

le logement  

-Loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et 

la lutte contre l'exclusion  

 -Décret n° 2010-304 du 22 mars 2010 pris pour l’application des 

dispositions d'urbanisme de la loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour 

le logement et la lutte contre l'exclusion  

 -Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement  
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 -Ordonnance n° 2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et 

simplification des procédures d'élaboration, de modification et de 

révision des documents d'urbanisme   

-Décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation 

environnementale des documents d'urbanisme  

 -Décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie 

réglementaire du livre I er du code de l’urbanisme et à la modernisation 

du contenu du plan local d'urbanisme   

-Article L. 104-3 du code de l'urbanisme   

-Articles R. 104-8 à R. 104-14 du code de l'urbanisme  

 -Articles L. 153-54 à L. 153-59, L. 300-6 du code de l'urbanisme   

-Articles R. 153-15 à R. 153-17 du code de l'urbanisme    

-  loi N° 2014-1170 du 13 octobre 2014 au titre de la préservation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers  

-  l’article L142-5 du code de l’urbanisme permettant par dérogation 

l’ouverture à l’urbanisation en l’absence de SCOT .  

- l’article L122-7 au titre du respect de la loi Montagne permettant par 

dérogation de construire en discontinuité de l’urbanisation existante. 

2) Les documents administratifs : 

-L’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale MRAE 

en date du 25 juillet 2019 

-La désignation par le tribunal administratif de Marseille en date du 23 

août 2021 de Mr Bernard Breyton en qualité de commissaire enquêteur 

chargé de l’enquête publique.  

- L’arrêté municipal n°35 du 19 octobre 2021 annulant et remplaçant 

l’arrêté du 30 septembre 2021, prescrivant l’ouverture d’une enquête 

publique portant sur une « déclaration de projet et de mise en 

compatibilité du PLU » en vue de de la création d’une centrale 
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photovoltaïque sur le territoire de la commune de Saint-Pons au lieu-dit 

« les graves du Riou Bourdoux »  

- L’avis d’enquête publique relative à ladite enquête affichée en 

plusieurs lieux sur la commune et notamment sur les sites de 

l’opération. 

-l’accord du 26 août 2020 de Madame la Préfète des Alpes-de-Haute-

Provence sur la demande de dérogation au titre de l’article L 142-5 du 

code de l’urbanisme 

-L’avis favorable de la Commission Départementale de la Nature, des 

Paysages et des Sites en date du 5 juillet 2021 

- Les avis de publication et d’insertion dans les journaux d’annonces 

légales 

1-4 Composition du dossier soumis à l’enquête 
 

 

Le dossier mis à la disposition du public et visé et paraphé par mes soins 

est composé des pièces suivantes :  

- l’ensemble des documents administratifs listés ci-dessus   

- la délibération N° 2 du 1er octobre 2021 engageant la procédure de 

déclaration de projet et de mise en compatibilité du PLU  

- le dossier réalisé par le porteur de projet dont le contenu est le suivant 

:    

- la notice de présentation de 44 pages 

- les règlement graphique du PLU avant et après mise en compatibilité 

(nouveau zonage)  

-les règlements écrits avant et après mise en compatibilité 

-les orientations d’Aménagement et de Programmation 

- l’étude d’impact sur l’environnement réalisée par le cabinet Audicé 

Environnement de 1360 pages 
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-l’étude Loi Barnier 

- la demande de dérogation au titre de l’article L142-4 du code de 

l’urbanisme et l’accord préfectoral du 26/08/2020 

-Une note de synthèse du projet de 7 pages demandée par le 

commissaire enquêteur avant l’ouverture de l’enquête, synthèse jugée 

nécessaire pour faciliter l’information rapide du public sur les objectifs, 

enjeux et modalités administratives nécessaires à la réalisation 

éventuelle du projet. (Annexe 9) 

 

1-5 Description et justification de l’engagement de la 

commune 
 

La commune de Saint-Pons a initié depuis 2018 une réflexion pour 

réaliser sur son territoire un parc photovoltaïque situé sur deux sites en 

zone Nr du PLU 

Ce zonage autorise les infrastructures photovoltaïques, mais nécessite 

plusieurs amendements au règlement du zonage ce qui implique de 

rendre le PLU compatible avec le projet. 

Les législations et règlementations des code de l’urbanisme et de 

l’environnement permettent par la procédure de la déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du PLU soumise à enquête publique, 

de procéder à la modification du règlement de zonage des parcelles 

concernées, à l’initiative de la collectivité compétente en matière de 

PLU. 

Au cas particulier la commune de Saint Pons n’ayant pas transféré sa 

compétence en la matière a engagé une réflexion pour rendre possible 

la réalisation d’un parc photovoltaïque au lieu-dit « Les graves du Riou 

Bourdoux ». 
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1-6 Intérêt général du projet 

La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 

ne peut se concevoir que si le projet présente un intérêt général. 

L’enquête publique porte ainsi à la fois sur l’intérêt général de la 

déclaration de projet et sur la mise en compatibilité du PLU. 

Ce projet s’inscrit dans un contexte d’adaptation nécessaire au 

changement climatique et du nécessaire développement de la capacité 

de production des énergies renouvelables en France. 

Par ailleurs ce projet s’insère en parfaite cohérence territoriale avec les 

objectifs du SRCAE, du Schéma Régional de Raccordement au Réseau 

électrique des Energies Renouvelables, (S3RenR) et du Schéma 

Départemental des Energies Nouvelles des Alpes de Haute-Provence, 

(SDEN 04). 

Le projet de la commune de Saint-Pons permet de remplir environs 15% 

des objectifs 2030 du SDEN 04,ce qui est un apport non négligeable 

pour la production en énergie décarbonée de la vallée. 

Le projet en appui au volet énergétique du schéma départemental 

participe aussi au développement économique et industriel du territoire 

bas-alpin et vient conforter le bassin des installations existantes dans la 

vallée de la Durance, créant ainsi une réelle synergie dans la production 

énergétique mais aussi dans l’emploi au travers de la réalisation des 

infrastructures, de la maintenance et de l’exploitation des sites en 

activité. 

Par ailleurs la conception du site a pris en considération et retenu les 

préconisations du Guide des Recommandations pour les porteurs de 

projets photovoltaïques de la DDT 04. 

La conception finale du projet soumis à enquête publique, correspond 

ainsi à une infrastructure de moindre impact environnemental tout en 

permettant le développement des Energies Renouvelables locales, 

conformément à la politique énergétique de la France e de la Région 

Sud PACA. 
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La réalisation de ce projet permettrait ainsi de conforter la vallée de 

l’Ubaye comme territoire à énergies positives aux côtés de la 

production hydro-électrique, tout en apportant à la commune de Saint-

Pons une source de revenus non négligeable. 

 

1-7 Conséquences sur le PLU 

 

Le PLU en vigueur actuellement présente plusieurs règles 

incompatibles avec le projet qu’il est nécessaire de modifier. 

La déclaration du projet de parc photovoltaïque va emporter mise en 

compatibilité des terrains concernés actuellement en zone Nr, pour les 

classer en zone Npv apte à accueillir des équipements de production 

d’énergie solaire. 

Les éléments du PLU qui seront mis en compatibilité sont : 

- Le règlement graphique avec la création d’un secteur Npv sur les deux 

sites concernés 

- Le règlement écrit avec la création d’un secteur Npv avec des règles 

spécifiques dédiées 

- Les OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation), avec 

la création d’une OAP dédiée avec des prescriptions strictes et fortes en 

matière de paysages 

Les OAP reprennent les éléments garantissant une bonne intégration 

paysagère et notamment : 

- Les prescriptions issues de la loi Barnier pour le site Sud 

- Les engagements pris pour l’intégration paysagère des sites Sud 

et Nord auprès de la CDPNS. 

Il faut souligner que la surface inscrite en zone Npv sera de 17,89 ha 

sur les 3.204,7 ha de la surface de Saint-Pons, soit 0,56%. 
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1-8 Démarche et conception du projet  
 

1-8-1Démarche :  
 

La commune de Saint-Pons a lancé, en début d’année 2018, un appel 

à projets pour choisir un partenaire qui l’accompagnera dans le 

développement d’un parc photovoltaïque au sol, autour de 

l’aérodrome. Parmi les 8 offres reçues, c’est le groupement composé 

d’Enercoop Paca, Énergie Partagée, Sergies et Egrega qui a été choisi. 

La commune et les membres du groupement se sont réunis le 14 mai 

2018 pour préciser les termes du partenariat et lancer officiellement le 

développement du projet avec une volonté de créer un projet citoyen, 

avec et pour les habitants.(Annexe 4) 

Suite à de nombreuses sollicitations d’industriels sur ces sites, la 

commune a souhaité saisir l’opportunité de développer localement un 

projet de production d’énergie renouvelable, tout en assurant que ce 

projet sera réellement ancré dans le territoire. La consultation des 

entreprises contenait donc une ambition en termes de transparence 

dans le développement, ainsi que d’implication de la commune, des 

collectivités locales et des habitants. 

 Ces derniers pourront donc s’impliquer à la fois dans le développement 

et la construction du projet et dans l’investissement financier du parc 

photovoltaïque s’ils le souhaitent. 

En effet les autorisations administratives qui seront obtenues à l’issue 

des procédures en cours seront transférées à une société de projet dédiée 

et partagée entre la commune de Saint-Pons, à l’initiative du projet et 

les quatre partenaires du groupement ayant répondu à l’appel à projet 

lancé par la commune en 2018 et retenu pour mener à bien le projet. 

 

 

1-8-2 Conception 

 



14 
 
 

E21000096/13 
 

L’étude d’impact réalisée par AUDICE Environnement mise au dossier 

me parait présenter de façon tout à fait précise et satisfaisante 

l’élaboration itérative du projet et la concertation permanente mise en 

œuvre pour répondre au mieux à la procédure ERC : Eviter, Réduire, 

Compenser. 

Cela s’est manifesté à chaque étape de la conception et de l’élaboration 

du projet en partant de l’état initial de l’environnement, puis de 

l’évaluation des impacts du projet sur le milieu récepteur. 

1-8-3 respect de la procédure ERC (Eviter, Réduire, Compenser) 

 

Le projet initial envisageait l’implantation d’un parc photovoltaïque de 

24 ha clôturés pour une production de 25 MWc. 

Trois variantes ont successivement été étudiées sur des propriétés 

communales et affinées selon des critères et des enjeux écologiques, 

paysagers, risques, humains…  

La réflexion sur ces variantes s’est faite par le porteur de projet en lien 

étroit avec la commune mais aussi les services de l’Etat compétents et 

des partenaires qualifiés pour l’ensemble des thématiques étudiées au 

sein d’un groupe de travail dédié. 

Les variantes 1 et 2 ont été abandonnées en raison de contraintes et 

d’obstacles rédhibitoires pour aboutir à la version finale du projet 

portant sur une surface clôturée réduite à 17,4 ha (14,7 zone nord et 2,7 

zone sud), et une puissance de production réduite à 17,1MW respectant 

l’ensemble des règlementations applicables et minimisant tous les 

impacts générés par une infrastructure photovoltaïque. 

La décision finale a ainsi fait l’objet d’une réflexion largement partagée 

et murement étudiée pour aboutir au projet le plus adapté et le mieux 

intégré au contexte local.  

Ainsi les phases Eviter et Réduire ont été respectées et la phase 

Compenser sera précisée ultérieurement dans la partie des réponses 

aux observations du public. 
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1-9 Les porteurs du projet 
 

A) La Commune de Saint-Pons à l’initiative du projet dès 2018 qui 

est actionnaire de la Société de projet, et qui met à disposition les 

terrains d’implantation de la future centrale photovoltaïque, prend 

part à toutes les décisions relatives au projet, et constitue le 

premier relai avec les territoires. 

 

B) ENERCOOP PACA, est le seul fournisseur d’énergie dans le 

champ de l’économie sociale et solidaire qui propose une offre 

100% renouvelable. Dans le cadre du projet Enercoop est 

actionnaire de la dynamique locale de la société de projet et assure 

les volets animation et concertation et le lien entre le groupement 

et le territoire. 

C) SERGIES, est actionnaire de la société de projet dans une logique 

de long terme en vue du maître d’ouvrage et partenaire à 

l’exploitation des installations futures. 

 

D) ENERGIE PARTAGÉE, est actionnaire de la société de projet qui 

mobilise ses outils d’investissement pour financer la phase de 

développement, puis la construction de l’infrastructure. Le réseau 

national de l’association met à disposition des outils de formation 

et son expertise en matière de montage juridique et financier. 

 

E) EGREGA, est prestataire en charge de la coordination générale du 

développement et s’appuie sur de nombreux bureaux d’études 

spécialisés pour la conception du projet. 
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2-ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
 

 

  2-1 Désignation du Commissaire Enquêteur 

Par décision du 23 août 2021 de la Présidente du Tribunal Administratif 

de Marseille, monsieur Breyton Bernard, sous-Préfet honoraire a été 

désigné commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique. 

(Annexe 1) 

 

  2-2 Modalités d’organisation de l’enquête 
  

Dès le 8 septembre j’ai rencontré madame la Maire de Saint -Pons pour 

préparer avec elle les modalités pratiques de l’enquête et la composition 

du dossier mis à la disposition du public, en lien avec le porteur de 

Projet. 

Cela m’a conduit à une deuxième réunion en mairie de Saint-Pons le 16 

Septembre pour réceptionner et vérifier le contenu du dossier fourni par 

le porteur de projet, et de faire une visite du site pour m’imprégner des 

enjeux environnementaux locaux du site. 

Par arrêté municipal du 30 septembre 2021 Madame la Maire de Saint-

Pons a prescrit l’ouverture de l’enquête publique en fixant les modalités 

de celle-ci, arrêté qui a dû être annulé et remplacé par l’arrêté du 19 

octobre (Annexe 2) en raison de la non-publication dans la presse des 

avis au public dans les délais règlementaires. 

J’ai ainsi tenu 5 permanences en mairie de Saint-Pons les : 

-Vendredi 5 novembre de 14H à 17H 

-Mercredi 17 novembre de 14H à 17H 

-Lundi 22 novembre de 14H à 17H 

-Mardi 30 novembre de 14H à 17H 

-Lundi 6 décembre de 14H à 17H 
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  2-3 Informations du public 
 

2-3-1 Information préalable 

Le public a été associé dès l’émergence du projet en 2018 lorsque la 

commune a pris l’initiative de la démarche et lancé un appel à projet de 

partenariat pour l’accompagnement dans le développement, la 

construction et l’exploitation de parcs photovoltaïques au sol sur le 

territoire communal, pour en faire un projet citoyen impliquant les 

habitants de Saint-Pons par délibération du 28 mars 2018. (Annexe 3) 

Ainsi des réunions publiques se sont tenues en 2018, 2019 et 2020 et 

une réunion s’est tenue le 16 septembre 2021 pour informer les 

habitants de l’avancé des procédures engagées et échanger sur la mise 

en œuvre prochaine du projet. 

Lors de ces réunions publiques et pour répondre aux questions les plus 

souvent posées (et encore posées lors de la présente enquête), une 

brochure de sept pages a été mise à la disposition du public pour 

favoriser l’information et rationaliser les débats. (Annexe 11).  

Cette brochure était mise à disposition du public lors de cette enquête 

car les réponses sont toujours d’actualité au regard des observations et 

interrogations formulées par le public. 

De plus des ateliers participatifs ouverts à tous, ont été organisés tout 

au long de l’étude d’impact et encore proposés sur les trois thèmes : 

- Intégration environnementale et paysagère du projet 

- La centrale photovoltaïque comme outils pédagogique à la 

sensibilisation sur les énergies renouvelables 

- L’utilisation des retombées économiques locales 

En parallèle un groupe de suivi composé d’habitants, d’élus et d’experts 

du territoire a été constitué et se réunit périodiquement pour être tenu 

informé du déroulement du projet et soumettre des avis et propositions 

sur la mise en œuvre de celui-ci. 
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Par ailleurs l’information sur l’enquête et ses modalités a été faite par 

deux articles parus le 12 octobre dans la presse locale (outre les 

publications légales).  

L’information préalable sur le projet a ainsi été faite depuis plusieurs 

mois de façon diversifiée et continue, permettant à la population d’être 

à même de se forger une opinion personnelle sur le projet, très en amont 

de l’ouverture de l’enquête publique.  

 

 

2-3-2 Affichage de l’avis au public 

 

Celui-ci a été fait en 5 points de la commune plus de 15 jours avant 

l’ouverture de l’enquête et jusqu’à la clôture de l’enquête notamment 

sur chacun des 2 sites (sur la RD 900 et sur la RD 9)), ainsi que sur la 

mairie et dans le centre du village. 

J’ai pu moi -même en vérifier l’effectivité confirmée par l’attestation 

du maire jointe au registre à la clôture de l’enquête (Annexe 4) 

Par ailleurs l’avis a été mis en ligne sur la page d’accueil du site internet 

de la mairie dès la parution de l’arrêté municipal du 30 septembre. 

 

2-3-3 Information légale 

 

La publication de l’avis au public a été faite dans deux journaux locaux 

dans les délais imposés par la règlementation, soit 15 jours avant 

l’ouverture de l’enquête et dans les 8 jours suivant son ouverture. 

(Annexes 5 et 6). 
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  2-4 Déroulement et clôture de l’enquête 

 

L’enquête publique s’est déroulée du 5 novembre au 6 décembre 2021 

inclus, soit 32 jours, conformément à la règlementation et aux 

prescriptions fixées par l’arrêté municipal du 19 octobre 2021, sans 

incident particulier. 

J’ai tenu 5 permanences les 5,17,22 et 30 novembre de 14h à 17h, et le 

6 décembre de 14h à 17 en mairie de Saint-Pons dans la salle du conseil 

municipal accessible aux personnes à mobilité réduite. 

Les échanges avec les services de la mairie et les porteurs du projet se 

sont faits de façon fluide et j’ai pu obtenir rapidement par la mairie et 

le porteur du projet des réponses aux questions posées en cours 

d’enquête. 

 

2-4-1 Procès -verbal de synthèse des observations du public 

 

Le mercredi 8 décembre j’ai remis en mairie à Madame la maire de 

Saint-Pons mon Procès-Verbal de synthèse des observations du public 

conformément aux textes en vigueur. (Annexe 12) 

 

2-4-2 Réponse du maître d’ouvrage au PV de synthèse 

 

Madame la maire de Saint-Pons m’a adressé le 09 /12 sa réponse à mon 

procès-verbal de synthèse dans les délais impartis. (Annexe 13) 

3-CONSULTATIONS et AVIS DES PERSONNES 

PUBLIQUES ASSOCIÉES 
 

3-1 Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
 

La MRAE a conclu dans sa décision du 25 juillet 2019 que le projet de 

mise en compatibilité du PLU liée à la déclaration de projet sur le 
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territoire de la commune de Saint-Pons n’était pas soumis à évaluation 

environnementale. (Annexe 8) 

3-2 Préfète des Alpes-de-Haute-Provence 
 

Suite à la réunion du 23 juillet 2020 de la Commission Départementale 

de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers et par 

décision du 26 août 2020 la Préfète du département a donné son accord 

à la demande de dérogation au titre de l’article L 142-5 du code de 

l’urbanisme- déclaration de projet de mise en compatibilité du PLU 

pour un parc photovoltaïque sur la commune de Saint-Pons. (Annexe 9) 

3-3 CNDPS 
 

La CNDPS a accepté lors de sa réunion du 5 juillet 2021 la demande de 

dérogation au principe de continuité à l’urbanisation existante sous 

réserve de deux prescriptions concernant l’aménagement paysager des 

abords immédiats et bordures du site. 

Prescriptions prises en compte lors de l’élaboration du dossier. 

 

4-CONTRIBUTIONS et SYNTHÈSE des OBSERVATIONS 

du PUBLIC 
 

Celles -ci sont répertoriées dans le tableau récapitulatif présenté en 

annexe 7 du rapport.  

Je dois souligner qu’il y a eu 26 avis et observations positives pour le 

projet et son impact favorable pour la collectivité, cela est assez rare 

pour être souligné car de façon générale lors des enquêtes publiques les 

particuliers favorables à un projet ne se déplacent pas pour exprimer 

leur accord et leur soutien à un projet. 

En outre ces 26 avis favorables ont été émis sur des motifs d’intérêt 

général : avenir des enfants, avenir de la planète, avenir de la vallée de 
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l’Ubaye, faire de cette vallée un territoire à énergie positive, opportunité 

pour le territoire. 

Pour ce qui est des 21 avis défavorables outre les intérêts particuliers 

comme la perte de valeur des propriétés liée à l’impact paysager, les 

principaux évoqués sont la déforestation et l’aggravation du risque 

inondation par le Riou Bourdoux et l’atteinte à la faune et la flore, 

arguments qui manifestent  à l’évidence une non connaissance du 

dossier, et une mauvaise foi qui se manifeste particulièrement dans une 

pétition lancé sur internet par monsieur  Alain Meyran qui lors d’une 

permanence où il a inscrit ses observations sur le registre m’a fait part 

de sa position défavorable  et les arguments qui la sous-tendent. 

 

Je mentionne à part une « pétition-requête » émanant de 14 habitants du 

hameau Les Chapeliers qui présentent une requête dans le cadre du 

projet soumis à enquête publique et concernant le site sud. 

Cette requête interroge le porteur du projet sur : 

-la problématique de l’éblouissement dû aux panneaux photovoltaïques 

er la pollution visuelle, ainsi qu’une éventuelle pollution sonore. 

 

 

5- ANALYSE des OBSERVATIONS et CONTRIBUTIONS 
 

Beaucoup d’observations et contributions du public avaient déjà été 

présentées lors de l’enquête publique relative à la demande de 

défrichement en août et septembre 2019. 

Je rappellerai que dans cette enquête le commissaire enquêteur avait 

répondu précisément à toutes ces contributions et interrogations pour 

conclure par un avis favorable à cette demande de défrichement. (Cf le 

rapport et les conclusions motivées du 11 octobre 2019 de Monsieur 

Boulet, Commissaire enquêteur) . 
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Je site pour exemple la lettre remise le 6 décembre2021 à 16h55 par 

monsieur jean Marc Léautaud comportant 10 questions que ce 

monsieur avait déjà posées en 2019 et qui avaient reçu une réponse 

personnelle complète par mail du porteur de projet le 8 janvier 2019. 

Soit ce monsieur n’avait pas lu la réponse soit il est victime d’un 

problème de mémoire auquel je compatis, en publiant en annexe de ce 

rapport la réponse faite par le porteur du projet ce qui évitera que les 

mêmes questions soient à nouveau posées lors de la prochaine enquête 

publique qui sera faite lors de la demande du permis de construire sur 

ce projet. (CF Annexe 14). 

Aussi je compléterai si nécessaire les réponses pour toutes les 

observations déjà formulées en 2019 et réitérées en 2021. 

Il apparait cependant que beaucoup d’observations portent sur des 

intérêts particuliers relatifs à l’impact paysager du parc induisant une 

perte de jouissance du paysage actuel et ayant comme conséquence une 

perte de la valeur financière des propriétés concernées. 

Cependant d’autres remarques et interrogations porte sur des aspects 

d’intérêts généraux parmi lesquels je dois citer : 

-L’aggravation du risque inondation, par le Riou-Bourdoux 

-La destruction forestière, 

- La destruction de la faune et la flore riche et diversifiée 

-L’impact des travaux sur l’environnement, 

-Sinistre visuel de l’arrivée à Barcelonnette par la D 900 

L’inutilité de produire de l’électricité dans la vallée de l’Ubaye la vallée 

étant excédentaire par sa production hydroélectrique. 

-Projet économique et financier incertain pour la commune 
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5-1 Réponse aux observations sur des point d’intérêts particuliers 

 

Pour ce qui est des observations concernant l’impact paysager induisant 

un préjudice visuel pour les habitants situé au-dessus ou à proximité du 

parc nord, et notamment en réponse à monsieur Allemoz, je rappelle en 

préalable que le droit de propriété n’implique pas un droit perpétuel et 

inaliénable à conserver au fil des siècles le bénéfice d’un paysage 

existant lors de l’acquisition d’un bien. 

D’autre part les mesures environnementales retenues à titre 

compensatoire prévoient : 

- le maintien et le renforcement des bandes boisées sur une largeur de 

15/20 mètres   sur tout le pourtour du site nord. 

- une végétalisation du parc permettant un entretien par un élevage ovin. 

qui sont des éléments de nature à diminuer l’impact visuel des panneaux 

photovoltaïques qui auront par ailleurs des propriétés antireflets, 

suivant les exigences aéronautiques, qui atténueront également le 

ressenti visuel de la centrale par fort ensoleillement que ce soit pour le 

site nord que pour le site sud notamment pour les habitants du hameau 

des Chapeliers 

Cependant, si préjudice éventuel il devait y avoir dans le futur, il 

appartiendrait au juge de se prononcer en cas de contentieux 

apparaissant après la délivrance du permis de construire, après que ce 

permis ait fait l’objet d’une demande et après une nouvelle enquête 

publique. 

En l’espèce et au regard du fondement et de l’objet de la présente 

enquête publique, ces motifs ne peuvent être retenus comme mettant en 

question l’intérêt général du projet démontré par ailleurs. 

Pour le site sud, cette problématique ne se pose pas, puisque 

l’aménagement du site, notamment par la réalisation d’une bande 

végétalisée et arborée adaptée, apportera une amélioration visuelle 

importante en remplacement du terrain actuel en friche bordant la D900. 
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Cependant il devra être pris en compte l’aspect paysager côté D109 sud 

et ouest, où une bande végétalisée de même nature que celle prévue le 

long de la D900 devra être mise en place pour limiter l’impact tant des 

habitations du secteur des Chapeliers que des usagers de la D109. 

 

5-2 Réponses aux observations portant sur points d’intérêts généraux 

 

5-2-1 Impact Paysager 
 

Des réponses ont déjà été apportées lors de l’enquête publique sur la 

demande de Défrichement. 

Un parc photovoltaïque peut difficilement n’avoir aucun impact visuel 

et paysager. Il appartient de déterminer si ces impacts sont de nature 

par leur ampleur et leurs nuisances effectives à remettre en cause 

l’intérêt général du projet. 

Au cas spécifique du projet de Saint-Pons il faut distinguer les impacts 

sur les biens des particuliers de ceux sur la collectivité et donc de 

l’intérêt général. 

Sur les biens des particuliers implantés à proximité et au-dessus des 

sites, (voir réponse au paragraphe 5-1). 

Pour la collectivité l’impact paysager majeur concerne la réalisation 

du parc sur le site sud le long de la D900 où la friche actuelle, 

véritable verrue visuelle sera remplacée par une parcelle avec un 

équipement industriel, non polluant avec des limites séparatives avec 

la D900 ayant fait l’objet d’un aménagement paysager et végétal 

adapté, bien supérieur à l’environnement dégradé actuel. 

 

Un axe doit aussi faire l’objet d’une attention toute particulière à 

savoir la D109(sud et ouest), notamment pour le secteur des chapeliers 

ferme et la fournière basse qui nécessitera une protection arborée du 

site sud non seulement coté D900 mais aussi côté D109 (sur et sud-

ouest)) tant pour ce qui est de la co-visibilité des habitations que des 

vues franches de la voie routière. 
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5-2-2 Déboisement de la parcelle du parc nord 
 

Des réponses ont déjà été apportées lors de l’enquête publique sur la 

demande de Défrichement. 

Je tiens cependant à préciser pour ce qui concerne la sauvegarde des 

forêts, et pour mettre un terme à l’idée reçue et largement et faussement 

diffusée selon laquelle l’urbanisation, l’industrialisation et l’agriculture 

rongent inexorablement la forêt française, que cette dernière gagne du 

terrain depuis deux siècles. 

De 8 millions d’hectare environs en 1830, la forêt française couvrait 14 

millions d’hectare en 1985 et 16,8 millions d’hectares en 2018, soit plus 

de 2,8 millions d’hectares en 33 ans, une hausse de 20% sur les 30 

dernières années, soit la surface de la Bretagne 

L’IGN dans son inventaire forestier de 2020 rappelle que cette 

progression annuelle se poursuit au rythme de 90 000 hectares par an, 

soit neuf fois la superficie de Paris, et cette tendance se retrouve en 

région PACA mais aussi dans le département des Alpes de Haute-

Provence. 

Les massifs forestiers couvrent désormais 31 % du territoire contre 

10 % en 1908. 

Il est temps de retenir ces chiffres parlants, et de cesser de se lamenter 

sur la disparition programmée de la forêt française, qui n’est pas la forêt 

amazonienne 

Pour ce qui est du très modeste défrichement nécessaire sur le parc nord 

de 14ha qui a été autorisé après enquête publique ayant reçu un avis 

favorable, cette surface sera certainement moindre puisqu’il y 

aura parmi les mesures environnementales et compensatoires retenues : 

-Maintient et renforcement des bandes boisées autour du site nord sur 

une largeur de 15 à 20 mètres, 

-Préservation d’une frange boisée scindant la centrale en deux 
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-un écran végétal composé d’arbuste sera planté le long de la D900 et 

devra aussi l’être sur le côté de la D109sur le site sud 

-Un travail de re-végétalisation sera mené sur la zone nord avec un 

accompagnement d’experts quant aux essences à planter 

-des travaux sylvicoles conséquents sont prévus dans les forêts de la 

vallée, (plantations d’enrichissement en feuillus, dégagements et 

dépressages de mélèzes, peuplements d’épicéas.) 

Tout cela m’apparait très loin de la déforestation mentionnée dans les 

observations du public, et qui sert de fondement à la pétition lancée sur 

internet par monsieur Alain Meyran. 

 

5-2-3 Risque inondation 

Des réponses ont déjà été apportées lors de l’enquête publique sur la 

demande de Défrichement. 

Il est rappelé par tous les contempteurs du projet qui se sont exprimés 

que « le Riou Bourdoux était historiquement un torrent dévastateur 

avant le boisement de ses pentes et de son cône de déjection, 

information basée sur une étude parue en 2001hautement respectable 

faite par quatre éminents chercheurs et sobrement intitulée : » le Riou-

Bourdoux un « monstre « alpin sous haute surveillance reprenant une 

citation d’un ingénieur des eaux et forêts du XIXe siècle, Posper 

Demontzey en 1894. 

Cette étude documente bien les actions menées et à mener par le RTM 

(Restauration des Terrains de montagne) concernant le Riou Bourdoux 

avant 2000.  

Depuis, le RTM a eu l’occasion d’actualiser son analyse à plusieurs 

reprises : premier PPRN en 2011 et nouvel avis en 2018. Il en ressort 

que le développement économique dans le cône de déjection est 

compatible avec la gestion des crues, a fortiori par des installations 

photovoltaïques ne présentant pas d’enjeu de présence humaine. 
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L’étude Loi sur l’Eau menée dans le cadre du projet prévoit la mise en 

place d’ouvrages de gestion des eaux pluviales (espacement entre tables 

et noues d’interception des eaux de ruissellement). L’étude a été validée 

par le service compétent de la DDT.  

La re-végétalisation prévue dans le projet permettra de "fixer" le terrain 

et d'éviter l'érosion mais la première réponse à apporter est bien que le 

projet n'induit pas de risque naturel et que cette conclusion est partagée 

par le RTM et la DDT.  

Sans contester le fondement des études historiques du XIXe et XX 

siècle, cette enquête publique ne peut que prendre en compte les 

documents règlementaires actuels à savoir la règlementation induite par 

le Plan de Prévention des Risques Naturels, PPRN) dont le dernier vient 

d’être modifié et approuvé par l’arrêté préfectoral n°2021-245-009 du 

2/09/2021.  

Si le zonage n’a pas été modifié le règlement écrit de la zone rouge 

R12 de la zone concernée par le projet a été confirmé comme suit : 

« …Néanmoins, sont autorisées, sous réserve des autres 

autorisations en vigueur, à condition qu’elles n’aggravent pas les 

risques, n’en provoquent pas de nouveaux, ne présentent qu’une 

vulnérabilité restreinte et qu’elles prennent en compte les 

caractéristiques techniques des phénomènes, les occupations et 

utilisations suivantes : 

- *les travaux et constructions de mise en valeur des ressources 

naturelles (solaires et éoliennes), sous condition de garantir la 

prise en compte de l’aléa de crue torrentielle ». 

Dans ces conditions et pour ce qui me concerne je constate que le projet 

qui rentre dans le respect de cette nomenclature, ne saurait être contesté 

au regard de la règlementation applicable à Saint-Pons comme sur 

l’ensemble du territoire de la République. 
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5-2-4 Destruction de la faune et la flore 
 

 La synthèse des enjeux sur le site nord ressortant de l’étude d’impact 

fait apparaitre les conclusions suivantes : 

-Habitats : faible 

-Flore : Faible 

- Avifaune : Modéré 

- Mammifères : Faible 

- Chiroptères : Modéré 

-Herpétofaune : Faible 

- Batrachofaune : Modéré 

- Entomofaune : Faible 

Cette synthèse est très éloigné des quelques remarques formulées 

présentant la faune et la flore comme riche et diversifiée. 

 

5-2-5 Impact des travaux sur l’environnement 
 

Le Calendrier et les modalités des travaux seront adaptés pour prendre 

en compte les contraintes écologiques, touristiques et locales et seront 

discutés avec les riverains. 

L’étude d’impact préconise un ensemble de mesures pour limiter les 

nuisances en cours de chantier qui devront servir de mesures minimums 

à respecter par le porteur du projet et les entreprises qui interviendront 

sur le site. 

 

Une attention toute particulière devra être apportée par le porteur de 

projet sur ce point dans le dossier qui sera déposé pour la demande de 

permis de construire, si le projet devait se réaliser. 
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5-2-6 Impact économique et financier pour la commune 
 

Des réponses ont déjà été apportées lors de l’enquête publique sur la 

demande de Défrichement. 

A ce jour les éléments financiers confirmés par le porteur du projet sont 

en recettes pour la commune de Saint Pons : 

-Redevance (loyers) :97800 € par an 

-Taxe d’aménagement :49998 € année 1 

-Taxe foncière : 3000 € par an 

Pour une commune comme Saint-Pons, ces sommes ne sont pas 

négligeables au regard des besoins financiers toujours croissants des 

« petites » communes. 

 

 

5-2-7 Inutilité de la production énergie solaire dans la vallée de l’Ubaye 
 

L’incongruité de cette affirmation ne peut appeler qu’une réponse sobre 

au regard de l’argument qui sous-tends cette affirmation à la fois 

péremptoire, primaire et égoïste : » les habitants de la vallée n’en ont 

pas besoin car ils ont ce qui leur faut avec « leur » production 

hydroélectrique ». 

Or si le ratio production /consommation est bien de 106% pour la 

CCVUSP (79,4 GWh produits globalement dont 73,4GWh en 

hydraulique) et 75 GWh consommés, soit plus que de production 

hydraulique, il faut regarder ces chiffres à l’échelle du département du 

04 et de la région PACA. 

Ainsi pour le département des Alpes de Haute-Provence on tombe à un 

ratio de 39,6% avec 424GWh produits (dont 19% de la CCVUSP) et 

1071 GWh consommés. 

Quant à la Région PACA le déficit chute à 10,7%. 
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Avec ces chiffres fournis par ENEDIS pour l’année 2020 on redescend 

vite dans la réalité et le triomphalisme exprimé par certains habitants de 

l’Ubaye doit être fortement modéré en termes de production électrique 

hydraulique du territoire. 

La problématique n’est pas que la vallée de l’Ubaye ait besoin d’une 

production électrique photovoltaïque, mais bien le département et la 

région pour devenir des collectivités à Energie Positive. 

Pour en revenir à la notion d’intérêt général qui fonde l’opportunité 

voire la nécessité de ce projet, il faut bien considérer non pas la stricte 

« auto-suffisance énergétique « auto proclamée et non démontrée » de 

la vallée de l’Ubaye, mais bien plus globalement celles des Alpes-de-

Haute-Provence et de la Région PACA, collectivités très déficitaires en 

matière de production électrique. 

Pour conclure sur ce point, la vallée de l’Ubaye bénéficie, nonobstant 

les affirmations contraires non démontrées, de conditions 

exceptionnelles   pour produire de l’électricité d’origine renouvelable, 

hydraulique et solaire, et le réseau interconnecté de distribution de 

l’électricité permet d’alimenter des territoires aux conditions moins 

favorables, en énergie renouvelable issue de la vallée de l’Ubaye plutôt 

que d’être alimentés par d’autres sources d’énergie carbonée. 

 

5-3 Réponse à la pétition en ligne 

 

J’ai été alerté sur cette pétition par une personne qui l’ayant signé m’a 

transmis par mail son observation dans le cadre de l’enquête en ces 

termes : » 

 

Le Projet de raser 15 HA DE FORÊT à BARCELONNETTE 

 

A l'attention du commissaire enquêteur, Mairie de Saint-Pons 

 

Pétition sur Change.org :  

« ELLES VONT RASER ces 15 HA DE FORÊT à BARCELONNETTE pour des panneaux photovoltaïques » 

https://www.change.org/p/commune-de-saint-pons-vall%C3%A9e-de-l-ubaye-barcelonnette-ne-  
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Monsieur le commissaire enquêteur, 

 

Dans le texte de la Pétition, rien que l’argument suivant devrait faire réfléchir et inciter à renoncer à la 

coupe de ces 15 Hectares de Forêts. 

 

2) Le Riou Bourdoux était historiquement un torrent dévastateur AVANT le BOISEMENT de ses pentes 

et de son cône de déjection. 

 

Je ne connais pas le coin. Mais tout ce qui peut empêcher d’autres désastres écologiques doit être 

soutenu. 

Voulons-nous d’autres crues similaires à celles de la Vallée de la Roya et de la Vésubie. 

 

L’importante Perte d’arbres de par le Monde a engendré le Dérèglement du Climat et ses funestes 

conséquences. 

Voyez le nombre d’Hectares de Forêts qui ont disparu ces 2 dernières années sur la Surface de notre 

Planète. 

https://climat-changement-climat.blogspot.com/ 

Dans cette Liste, ne sont répertoriés que les Feux de Forêts (n’y sont pas indiquées les innombrables 

coupes d’arbres). 

 

Cordialement. 

Geneviève Marck 

 

Cette interpellation dramatique m’a conduit à consulter le texte de la 

pétition qui s’est révélé comme particulièrement erronée et biaisée dans 

sa rédaction avec à minima trois énormes erreurs pour ne pas employer 

un terme plus fort et approprié. 

Sur les aspects déforestation et risques inondation, j’ai déjà répondu 

précisément ci-dessus et je ne répondrai ici que sur la 3em « erreur » de 

la pétition intitulé « Sinistre Visuel dès l’arrivée sur Barcelonnette par 

la D 900, en vision directe notamment de la station de Pra-Loup et des 

alentours… ». 

Or lorsque l’on arrive par la D 900, le parc nord (celui qui implique le 

défrichement) ne sera que très peu visible et par intermittences par les 

usagers de la route puisque le bois concerné est très éloigné de l’axe 

routier puisque situé derrière l’aérodrome et une partie de la zone 

d’activité, ainsi qu’une autre bande boisée certes clairsemée mais 

présente.  

Et il ne le sera pas non plus de la D9 voie desservant la commune de St 

Pons car une bande forestière de 15/20 m sera maintenue autour des 
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quatre côtés du parc nord et donc aussi, bien qu’éloigné, sur le côté face 

à la D900. 

 

Que la pétition ajoute : » La forêt, caractère verdoyant de la vallée de 

l’Ubaye est un attrait marquant pour les touristes qui permettent à nos 

commerçants de vivre. Détruire ce patrimoine est criminel, » 

m’apparait comme très éloigné de la réalité du terrain et cette rédaction 

outrancière et dénuée de toute réalité est propice à attirer la sympathie 

des personnes bernées par cette phraséologie de comptoir. 

Pour ce qui est de la vision directe du parc depuis la station de Pra-

Loup, et m’étant rendu sur place, il faut noter qu’à ce stade, l’impact 

s’il ne peut être écarté bien sûr, ne le sera qu’en partie et qu’une grande 

partie de la station ne sera pas en Co-visibilité, et que cette co-visibilité 

pour la part restante de la station sera marginale au regard de la distance 

mais aussi de l’insertion du parc dans une zone dégradée pour le parc 

sud, et dans la continuité de l’aérodrome pour le parc nord. 

Par compte ce qui est « ‘oubliée » dans le texte de la pétition c’est la 

réalité de l’implantation du parc sud qui lui est limitrophe de la D 900 

et qui est situé sur une friche abandonnée, véritable sinistre visuel pour 

une entrée dans Barcelonnette, sera remplacée par un équipement 

industriel, non polluant avec des limites séparatives avec la D900 ayant 

fait l’objet d’un aménagement paysager et végétal adapté, bien 

supérieur à l’environnement dégradé actuel. 

 

Pour le commissaire enquêteur l’impact paysager du parc sud sera 

positif pour les utilisateurs de la D900, contrairement aux allégations 

contenues dans la pétition de monsieur Meyrand, qui ne m’apparait pas 

pouvoir être prise en compte, et ce, quel que soit le nombre de personnes 

ayant cautionné ce texte infondé, mais ces personnes ayant comme 

excuse comme le signale la rédactrice du Mail mentionné ci-dessus « de 

n’être pas du coin ». 

 

Or pour ces projets d’initiatives locales, tel que le projet de Saint-Pons, 

il me semble nécessaire « d’être du coin » pour connaitre les enjeux, les 

forces en présence et l’historique du projet dans sa dimension politique, 

économique environnementale et humaine. 
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Or les pétitions sur le net me paraissent comme un dévoiement de la 

démocratie participative avec des signataires quasi virtuels, plus 

nombreux souvent que les habitants concernés, mais dont l’implication 

rationnelle et raisonnée dans un débat public local me parait infondée 

et sujette à tous les détournements malveillants selon comme la 

rédaction de la pétition est présentée. 
 

Je mentionne à part la « pétition-requête » émanant de 14 habitants du 

hameau Les Chapeliers qui ont présenté une requête dans le cadre du 

projet soumis à enquête publique et concernant le site sud. 

Cette requête interroge le porteur du projet sur la problématique de 

l’éblouissement dû aux panneaux photovoltaïques er la pollution 

visuelle, ainsi qu’une éventuelle pollution sonore, pour les habitants de 

leur hameau et pour les usagers de la D109 côtés sud et ouest. 

Cette démarche m’apparait plus conforme à une participation active, 

réfléchie et démocratique de la population véritablement concernée et 

impliquée dans ce projet, et qui interpelle le porteur du projet sur les 

conséquences de celui-ci dans leur vie de tous les jours. 

 

La réponse du porteur de projet précise que pour la réverbération solaire 

des panneaux, l’étude faite sur ce point en 2018 a montré que pour les 

engins volants en approche de la piste (et uniquement), pouvaient 

intervenir au maximum entre fin mars et mi-septembre entre 5H45 et 

6H30 sur une durée de 3 à 42 minutes par jour, soit un créneau très 

faible en termes d’impact. 

Dans ces conditions il n’est pas envisagé à ce jour d’équiper la zone sud 

de panneaux anti-reflets. 

Par contre l’engagement est pris d’implanter une haie arborée sur la 

limite sud-sud-ouest de la zone sud comme demandé. 

Concernant le bruit généré par le poste électrique, la zone sud ne sera 

équipée que d’un seul poste situé à l’angle nord-est du parc, soit à 550 

mètres des plus proches habitations des Chapeliers. Le poste sera clos 
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et le seul bruit perceptible sera éventuellement le système de 

ventilation. Ce bruit ne sera perceptible qu’à proximité immédiate et 

sera largement couvert par le bruit de la circulation et de l’Ubaye 

 Ce point sera repris dans mes conclusions et avis. 

 

 

     ********** 

 

Tels sont les éléments de réponses que j’ai souhaité apporter aux 

interrogations et observations faites par le public lors de la présente 

enquête. 

Ces réponses ont été faites en fonctions des éléments en ma possession, 

disponibles pour la plupart dans le dossier mis à la disposition du public 

ou avec des précisions apportées à ma demande par le porteur du projet 

ou la mairie de Saint-Pons. 

 
 

Fait à Digne les Bains le 15 décembre2021 

Bernard BREYTON  

  Commissaire Enquêteur  
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8- ANNEXES 
 

Annexe 1 : Décision du TA de Marseille portant désignation du 

Commissaire Enquêteur 

Annexe 2 : Arrêté municipal 19 octobre 2021 portant ouverture de 

l’Enquête Publique 

Annexe 3 : Délibération du conseil municipal du 28 mars 2018 

Annexe 4 : Avis au public affiché et attestation de la maire de St-Pons 

Annexe 5 : : Publications Presse 1 

Annexe 6: Publications Presse 2 

Annexe 7 :  Tableau de synthèse des observations du public 

Annexe 8 : Décision de la MRAE du 25 juillet 2019 

 Annexe 9 : Accord du Préfet Dérogation article L142-5 du CU 

Annexe 10 : Note de synthèse du projet 

Annexe 11 : Brochure » Foire aux questions » 

Annexe 12 : Procès-verbal de synthèse aux observations du public 

Annexe 13 : Réponse du maître d’ouvrage au P-V de synthèse 

Annexe 14 : Eléments de réponses à la lettre de monsieur JM Léautaud 
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Annexe 1 Désignation du Commissaire Enquêteur du 23/08/2021 
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Annexe 2 Arrêté municipal du 19/10/2021.portant ouverture de l’enquête publique 
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Annexe 3 Délibération du Conseil Municipal du 28 mars 2018 
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Annexe 4 Avis au Public affiché et attestation de la maire de St-Pons 
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Annexe  5 Publication Presse 1 
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Annexe 6 Publication Presse 2 
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Annexe 7 Tableau de synthèse des observations du Public 
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Annexe  8  Décision de la MRAE du25 juillet 2019 
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Annexe  9 Accord du Préfet Dérogation au titre article L 142-5 code urbanisme 
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Annexe 10 Note de synthèse du projet 
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Annexe 11 : Foire aux questions 
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Annexe 12 : Procès-verbal de synthèse aux observations du public 
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Annexe 13 Réponse mairie de Saint-Pons au PV de synthèse des observations 
 

 

 



72 
 
 

E21000096/13 
 

Annexe 14 Eléments de réponses à la lettre de monsieur  JM Léautaud 
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